
Covid-19 : Déplacements
La Ville liste ci-après toutes les dispositions prises par le Gouvernement et les différents organismes en
matière de déplacement.

Déplacement avec Transdev

Pour accompagner la sortie du confinement, les horaires habituels des lignes sont progressivement
rétablis.
Consulter les horaires

Mesures et consignes sanitaires qui seront assurées :

La montée par l’avant dans les véhicules sera interdite.
L’achat de titres de transport ne pourra pas se faire directement auprès du conducteur.
Les clients devront respecter une distanciation sociale : des affiches seront apposées dans les
véhicules en ce sens.
Le port du masque pour les voyageurs sera obligatoire.
Les conducteurs porteront un masque (renouvelable à chaque prise de service dans la journée).
Les véhicules continueront à être désinfectés quotidiennement.

 

Le Président de la République a annoncé des règles strictes à respecter impérativement
pour lutter contre la propagation du virus et sauver des vies.

Attestations de déplacement dérogatoires

Les sorties sont autorisées avec attestation et uniquement pour votre travail, si vous ne pouvez
pas télé-travailler, votre santé ou vos courses essentielles.
Attestation sur l’honneur pour vos déplacements obligatoire

La nouvelle attestation de sortie en vigueur depuis le 24 mars
Justificatif de déplacement professionnel
Peut-être rédigée sur papier libre si impossibilité d’imprimer.

Attestation de déplacement obligatoire numérique

Générateur d’attestation de dérogation obligatoire numérique
Une pièce d’identité sera nécessaire pour tout contrôle lors de vos déplacements.

Les infractions à ces règles seront sanctionnées d’une amende allant de 38 à 135 euros.
 

Restriction des déplacements liés à l’activité physique individuelle

La Préfecture des Yvelines durcit les mesures de lutte contre la propagation du virus et a annoncé
interdire toute activité physique de 10h00 à 19h00 jusqu’au 15 avril inclus.

Une mesure qui fait suite à un regain d’affluence constaté ces derniers jours en raison de journées
ensoleillées et une recrudescence des motifs sportifs sur les dérogations de sorties.

La Ville d’Epône proposera prochainement des exercices sportifs et de stretching via ses réseaux
sociaux à faire à la maison.

Restez chez soi est la réponse collective pour vaincre ensemble la propagation du virus.

Consultez l’arrêté préfectoral du 7 avril

Comment se protéger et protéger les autres

https://www.transdev-idf.com/r%25C3%25A9seau-bus-transdev-ile-de-france-ecquevilly/011


Documents
Arrêté préfectoral relatif à l'exercice physique pendant le confinement
Justificatif de déplacement professionnel
Attestation de déplacement
Liens utiles
Informations gouvernementales
Générateur d'attestation de déplacement

https://epone.fr/sites/epone/files/document/2020-07/arrete_prefectoral_-_exercice_physique_confinement_7_avril_2020.pdf
https://epone.fr/sites/epone/files/document/2020-07/justificatif_de_deplacement_professionnel_24_03_20.pdf
https://epone.fr/sites/epone/files/document/2020-07/attestation-deplacement-fr_250320.pdf
https://www.gouvernement.fr/?fbclid=IwAR3tycRLyxlV220EewzNbOHJbGygk0gR-gQYJ23PvlSYZGmSij3PqtOdygY
https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/
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